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mo3so do cctt(3 nature, ils oppo^oraiont lu résistance uu parti canadien et que dana ce

cas la ruine du jtayH serai' cortaino.

Le n juin buivjiiil, ruiclievcM|Uo Tuclié voyant l'inquiétude do la population, (oai*

ils i^noraioiit la <lL'(.'liu;itiun ù'iiiio {uniil-«ti(! tjoniploU*), cL les projets suscités pour
ortrir do la ré8i^laIlC•e aux li-oupes, et délirant do détourner le danger auquel eux, les

gens du Nord-O.io.4, hc lioiivuicnl exposés, donii;i sa parole d'iioniicur, au nom du
gouvoineuiciit canadien, .pi'uno anini.^lie pleine cl cnliùre (si elle Ji'était pas déji\

accordée), le horait iiulubitablemcnt avant l'arivéo des tioiipes. 11 écrivit innnédiato-

mcnt à .M. liowe, alors Secrétaire d'Etat, pour l'iiiiornior do ce qu'il avait lait. Lo
4 juillet, M. liowc accusa iccejjlion do la lct;ro de l'archevétiue Taché, et lui

rappela que dans les débats sur le bill de Manitoba, Iom ministres avaient déclaré quo lo

C!anada no po^^oodait ])a.-; le pouvoir d'uccoi-dor une amnistie, et (jue roxorcice do la

Sérogative (lu [)ardon aj)par;':iait uidipiemout à tSa ilajeslé
;
quo ic jiùre Jtilchot et

. Scott avaient été claiiement informés (pie le gonvej-ncmont fédéral n'avait aucun
pouvoir, comme tel, d'accorder une atuni«tie et : "j'.-ijoutciai," dit M, Uowe, " quo le gou-
"vci-nement ne se trouve pas dan-} une, position à j cuir le libre exercice de la cUmencô
" Royale de ISa Jlajesié.

"Les nuidstrcs impériaux de Sa Majesté peuvent seulement aviser la Eeiuo dans
"uno matioro aussi imponaiito, lor^qu'lU sont appelés à lo faire. 11 n'y a pas de
" doute que Sa Majesté, avisée par ses ministres, après un calme examen des circon-
" stances, saura remj)lir ce devoir de haute responsabilité d'uno manière modôréo ot

"judicieuse,
"

"Ces explications sont données à Votre G randeur, at'n qu'il soit bien compris que
" la responsabilité do l'assurance d'uno amnistie comjjlè! o, donnée par Votre Grandeur
" ne saurait lotombor aucunement sur le gouvernement canadien.

" Los entrevues dont parle Votre (Irandeur comme ayant ou lieu entre Votre
" Grandeur ot quelques mcmbi-es du cni/met canadi'^

, alors que Votre Grandeur était
" à Ottawa, vers lo milieu du moi> do iovrier uei'nier, oJit dû nécessairement se
" rattacher à la proclamation lancée par Son l']x''ol!enco le *:iouvcrneur-Général, le G
" décembre dernier, ou |)ar ordre de Sa Majesté, duiis laquelle Htm Kxcellonco annonçait
" que, dans le cas de leur dispiTsion immédiate, il no serait pris aucune procédure
" judieiaii'c ci)ntrc les individus implique,^ dans cos malheureuses infraciions à la loi

" à la Rivièro-liouge.
" Quoique j'aie cru de mon ilcvoir d'être aussi explicite eu traitant du sujet

" princi])al de votre letti-e. je n'ai pa^ besoin de rous aasure.r que vos efforts aussi zélés
" que précieux pour calmer les esprits dans le J\^urd-Ouest, ont été dament appréciés ici, et

''Je compte qu après oroir examiné tous tes obstaelea qui entravaient Cadiption d'une
" politique libérale et éclairée en faveur de Manitoba, vous ne vcvs sentirez pas disjjosé à
" ralentir vos efforts, tant que celle politique ne sera pas formelkment consolidée."

Lo 5 juillet. Sir George Cartier écrivait à l'evèque Taché une longue lettre,

marquée '"strictement contidentielle,' dans laquelle il donne pour expliquer pourquoi
il n'a pas répondu aux lettres de ce dernier, 1". raison qu'il ciaignait que ses réponses
ne lussent intercei^tée-, et qu'il avait chargé lo bon Pore IJitchot de lui dire person-
idlement ce que lui (Sir (ieorge) n'avait ])as confié au papioj'."

la

Reine, et l'entrevue do ce dernier avec Sir John Young, Puis il ajoute:—"Mais,
" je vous lo réitère, il est heureux quo ce soit Sa Majesté, aidée du conseil de ses
'' ministres, qui aura à dcclder cette qucwtiou. Déjà Sa Majesté, par hi |>roclamatiou
" du «) décembre dernier, qu'elle a fait émettre par Sir John Youug, a, pour ainsi dire,

'^promis une amnistie."

Puis, après avoir recommandé que l'on lit une cordiale réception à M. Archibald,

<iui se rend--^
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nciiemeni ce que \m (»"5ir v.icorge; n avau, ])as coiuio au papioj'.

Il parle do la (lucslion délicate de l'amnistie; il dit qu'heureusement pour la

population do la llivière-Rouge, cotte question d'amnistie est lai.^^ée à Sa Majesté et

non au gouvernement canadien. 11 l'ait allusion à la requête du Père Ritchot ù la

militaire, S
ait au Nord-Ouest en qualité de lieutenant-gouverneur, et à l'expec

i'iv George continue :

—
" La Reine attendra peut-êtj-e ce résultat a\ i

dition

int de
" faire connaître sa clémence," et ])lus loin : " S'il arrivait, ce que jo n'appréhondo
'' point, qu'il y aui'ait résistance oltiorto à l'arrivée des ti-oupes et du nouveau gouver»
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